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présente chez une personne ayant une audition normale. Le seuil de tolérance au bruit de cette personne est plus faible que chez une personne non atteinte. 
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AVANT-PROPOS



L’Association paritaire pour la santé et la sécurité du travail du secteur de la construction (ASP Construction) a reçu le mandat, en vertu de l’article 101 de la Loi sur la santé et la sécurité du travail, de fournir aux employeurs et aux travailleurs de son secteur d’activité des services de formation, d’information, de recherche et de conseil en matière de santé et de sécurité du travail. Dans le cadre de son mandat, l’ASP Construction a réalisé ce guide de prévention à l’intention des employeurs et des travailleurs du secteur de la construction. Cet outil de prévention, pratique et illustré, regroupe un ensemble de recommandations inspirées de sources diverses dont la liste figure dans la bibliographie. À titre d’information, la mention (CSTC, art. ...) que l’on retrouve dans ce guide, fait référence au Code de sécurité pour les travaux de construction (S-2.1, r. 4). Précisons que tout au long du guide, l’utilisation du genre masculin a été privilégiée afin de ne pas alourdir le texte. Note : ce guide n’a pas force de loi et doit être utilisé uniquement à des fins de prévention. Pour toute référence juridique, nous vous invitons à consulter les textes officiels des lois et règlements en vigueur. 
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INTRODUCTION



L’exposition à des niveaux de bruit élevés peut avoir des conséquences graves et irréversibles sur l’audition, tel qu’une perte auditive temporaire ou permanente (surdité), des acouphènes, mais également causer des impacts sur la santé cardio-vasculaire, de la fatigue et du stress. La surdité constitue la maladie professionnelle la plus répandue au Québec et plus particulièrement dans le secteur de la construction. Les troubles de l’oreille dûs à l’exposition au bruit représentent les coûts moyens par lésion les plus élevés*. Que l’on soit charpentier-menuisier, manœuvre, ferrailleur, opérateur de machinerie lourde ou autre, le bruit est omniprésent sur tous les chantiers de construction. En plus du bruit émis par leur propre travail, les travailleurs sont exposés à d’autres bruits, entre autres, produits par les outils à impact, les outils pneumatiques, les outils manuels, les moteurs, l’usage d’explosifs, les alarmes de véhicule, etc. Lorsqu’il est impossible de réduire le bruit à la source ou d’isoler le poste de travail afin de respecter les normes prescrites, des protecteurs auditifs doivent être portés. Ce guide présente ce qu’est le bruit, comment fonctionne le mécanisme de l’oreille, des mesures préventives à mettre en place, ainsi que quelques pistes de solution pour vous guider dans l’analyse et la sélection d’une protection auditive.



* Les coûts des lésions professionnelles au Québec, 2005-2007, IRSST.
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1. LE BRUIT



1.1 Définition du bruit On définit le bruit comme étant un son, ou un ensemble de sons, jugé indésirable soit parce qu’il est déplaisant ou agaçant, soit parce qu’il gêne la perception d’un autre son, ou parce qu’il est dommageable pour la santé.



1.2 Notions de base



Il est important de préciser que les dBA ne s’additionnent pas et ne se soustraient pas comme d’autres unités de mesure puisque ce sont des valeurs pondérées.



Les sons sont des ondes sonores qui se propagent dans l’air et qui font vibrer le tympan de l’oreille pour vous permettre d’entendre. Les sons sont définis par la fréquence et par l’amplitude.



Par exemple, si un travailleur est exposé à deux sources de bruit, une de 95 dBA et une autre de 90 dBA, il ne sera pas exposé à 185 dBA mais à 96,2 dBA.



La fréquence correspond au nombre de vibrations sonores par seconde. Elle permet de distinguer un son grave (basse fréquence) d’un son aigu (haute fréquence). La fréquence se mesure en hertz (Hz), un hertz correspond à une vibration par seconde.



De plus, lorsque le nombre de dBA augmente de 3 cela représente en fait que le niveau de bruit a doublé. Par exemple, un niveau de bruit de 88 dBA correspond au double de 85 dBA.



Basse fréquence
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L’amplitude est la variation de pression de l’air produite par une source de bruit. Elle correspond au niveau d’intensité ou au volume (faible ou fort) d’un son. L’intensité d’une onde sonore diminue à mesure que l’on s’éloigne de la source de bruit. Le décibel (dB) est l’unité de mesure du son et le dBA est une valeur pondérée qui donne la perception réelle de l’oreille humaine. Cette pondération est utilisée, par exemple, lors de l’évaluation des effets de l’intensité sonore d’un bruit continu sur la santé humaine.



haute fréquence



1.3 Types de bruit Le Code de sécurité pour les travaux de construction distingue deux types de bruit, soit le bruit continu et le bruit d’impact (art. 1.1). Ceux-ci sont définis comme suit : Bruit continu : bruit qui se prolonge dans le temps, y compris un bruit formé par les chocs mécaniques de corps solides ou par des impulsions répétées à une fréquence supérieure à une par seconde (ex. : scie à béton, compresseur). Bruit d’impact : tout bruit formé par des chocs mécaniques de corps solides ou par des impulsions répétées ou non à une fréquence inférieure ou égale à une par seconde (ex. : pistolet de scellement, marteau piqueur).



160 dBA



150 dBA



Dynamite



140 dBA



Perte d’équilibre



130 dBA Pistolet de scellement



120 dBA



Seuil de douleur



110 dBA Marteau piqueur



Les travailleurs sont exposés à ces deux types de bruit en même temps sur un chantier de construction.



100 dBA Pistolet à peinture



1.4 échelle des décibels



90 dBA



Limite réglementaire



80 dBA



Perceuse



70 dBA



Usage difficile du téléphone



60 dBA



Automobile



50 dBA



Le parler habituel



L’échelle des décibels qui suit donne un aperçu des niveaux sonores que peuvent atteindre certaines activités, outils ou équipements sur les chantiers de construction. Bien qu’approximatives, ces données sont révélatrices des intensités sonores auxquelles peuvent être exposés les travailleurs. Consulter le manuel du fabricant des équipements utilisés pour obtenir l’intensité sonore émise.



0 dBA = le bruit le plus faible pouvant être perçu par l’oreille humaine.
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1.5 Mécanisme de l’audition



L’oreille interne est constituée d’une cavité remplie de liquide. Elle a la forme d’un long tube enroulé sur lui-même à l’apparence d’un limaçon (cochlée). La transmission des sons s’effectue par oscillation du liquide cochléaire. Cette oscillation met en mouvement les cellules ciliées qui transmettent alors un influx nerveux au cerveau.



L’oreille externe est formée du pavillon (partie visible de l’oreille) et du conduit auditif. Elle sert à amener les sons à l’oreille moyenne. L’oreille moyenne est formée du tympan et de la chaîne des osselets : le marteau, l’enclume et l’étrier. Ces osselets sont reliés entre eux et fonctionnent comme une série de leviers. La vibration du tympan provoque une oscillation de ces osselets et celle-ci se transmet à l’oreille interne, par la fenêtre ovale.



Osselets Marteau Pavillon



Étrier



Enclume



Cochlée Nerf auditif



Ondes sonores



Tympan Cellules réceptrices (ciliées) Fenêtre ovale



Conduit auditif



Oreille externe
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Oreille moyenne



Oreille interne



2. LES EFFETS DU BRUIT



 le nombre d’années d’exposition au travail  la durée de la période de récupération  la prédisposition de l’individu (déficience physique, maladie de l’oreille).



2.1 Perte auditive Le principal effet d’une exposition au bruit est la perte auditive. Un des signes précurseurs d’une perte auditive permanente chez le travailleur est la perte auditive temporaire. Celle-ci se produit après une journée de forte exposition au bruit. Elle peut se décrire comme suit : le travailleur a de la difficulté à entendre, sa voix lui semble lointaine et il peut avoir l’impression d’avoir les oreilles bouchées. Le lendemain matin tout redevient normal, après une période de repos d’au moins 16 heures. Si ce phénomène se produit tous les jours, une fatigue auditive s’installera et s’ensuivra une incapacité à récupérer. L’acuité auditive diminuera progressivement si l’exposition persiste et les dommages seront irréversibles.



2.2 Facteurs aggravants la perte auditive Plusieurs agresseurs chimiques sont reconnus ou soupçonnés toxiques pour l’oreille. Lorsque ces substances sont absorbées, elles circulent dans le sang et peuvent entrer en contact avec les cellules impliquées dans le fonctionnement de l’audition. Voici quelques substances ototoxiques reconnues :  le plomb  le styrène (composé d’enduits gélifiés et de mastics, résine renforcée à la fibre de verre)  le toluène (solvant, vernis, colle)  le trichloréthylène (solvant, dégraisseur).



En effet, la perte auditive permanente due au bruit est irréversible et augmente progressivement et insidieusement selon les années d’exposition. Les dommages s’aggravent si l’exposition au bruit se poursuit.



De plus, l’exposition au monoxyde de carbone (CO) et au bruit produirait une atteinte auditive plus importante que pour l’exposition au bruit seulement. En effet, le CO réduirait la capacité de récupération des cellules ciliées.



Certains facteurs peuvent mener à une perte auditive, tels que :



D’autres facteurs peuvent aggraver la surdité : les vibrations, les conditions environnementales (température, vent), les loisirs (manque de repos pour l’oreille).



 le niveau d’intensité du bruit (fort ou faible)  le type de bruit (d’impact, continu)  la durée de l’exposition  l’âge du travailleur (il y a une perte naturelle liée au processus de vieillissement)
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2.3 Acouphènes et hyperacousie L’acouphène est une sensation auditive anormale que seule la personne affectée perçoit. La personne ayant un acouphène entend à l’occasion, ou même continuellement, des sifflements, des bourdonnements ou des tintements sans stimulation extérieure.



Afin de mieux comprendre comment ces effets se manifestent, regardons ce qui se produit sur l’organisme lorsqu’il est soumis à un bruit soudain :  la tête se tourne vers la source de bruit  le corps entier s’immobilise  les battements cardiaques s’accélèrent  la pression sanguine s’élève



Les acouphènes peuvent être présents chez une personne avec une audition normale ou chez une personne avec une surdité. L’hyperacousie est une hypersensibilité de l’ouïe présente chez une personne ayant une audition normale. Le seuil de tolérance au bruit de cette personne est plus faible que chez une personne non atteinte.



2.4 Effets du bruit sur la santé Le bruit n’affecte pas seulement l’oreille, mais le corps en entier, voici d’autres effets causés par le bruit :  stress  augmentation de la tension musculaire  problèmes nerveux  fatigue  troubles digestifs  impacts sur la santé cardio-vasculaire  troubles du sommeil.
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 l’activité du système digestif diminue, et  les sucres, source d’énergie, augmentent dans le sang. Le même phénomène se produit lorsqu’il s’agit d’un bruit continu, cependant, il est moins accentué. L’organisme, au lieu de réagir momentanément, vit un stress continu qui peut provoquer à long terme les effets mentionnés précédemment.



2.5 Impacts de la perte auditive La surdité professionnelle est une maladie courante chez les travailleurs de la construction. Les conséquences sont nombreuses et varient selon l’atteinte, elles se ressentent surtout en dehors du travail. Bien souvent, par gêne ou par honte, une personne en perte d’audition cache sa situation et cela peut mener à l’isolement. La perte d’audition nuit à la communication et touche non seulement le malentendant, mais son entourage. Un malentendant ne saisit pas toujours les éléments d’une conversation, il peut éprouver de la difficulté à sélectionner un son parmi d’autres. 



Voici les impacts d’une perte d’audition sur la communication :



2.6 Effets du bruit sur les risques d’accident du travail



 difficulté à isoler les paroles d’une personne parmi les autres bruits  faire semblant de comprendre par crainte de réactions des interlocuteurs



Il y a une relation plausible de cause à effet entre la survenue d’un accident et l’exposition au bruit (habituation, port de protecteurs auditifs, perte auditive).



 diminution des interactions et des sorties



En effet, le bruit :



 frustrations face à l’attitude des proches qui veulent faire les choses à leur place. Un malentendant peut porter des prothèses auditives qui améliorent l’audition, mais ne la rendent pas parfaite. En effet, un appareil auditif a des limites et ne règle pas tous les problèmes de communication. L’appareil augmente les sons de l’environnement, mais n’assure pas que la personne comprenne les mots prononcés par un interlocuteur.



 empêche la détection ou la reconnaissance des signaux d’alarme et d’avertissement  modifie la détection des sons faibles  crée des difficultés de compréhension verbale  diminue la vigilance  détourne l’attention du travailleur  provoque une réaction du corps (sursaut de la personne suite à un bruit soudain).
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3. LA RégLEMENTATION



Selon la Loi sur la santé et la sécurité du travail (LSST), l’employeur doit prendre toutes les mesures nécessaires pour protéger la santé et assurer la sécurité et l’intégrité physique des travailleurs (art. 51). Il doit, entre autres :  S’assurer que l’organisation du travail ainsi que les méthodes et techniques utilisées pour l’accomplir sont sécuritaires et ne portent pas atteinte à la santé du travailleur.



Le Code de sécurité pour les travaux de construction détermine les niveaux limites de bruit continu et de bruit d’impact permis. Sur un chantier de construction, aucun travailleur ne doit être exposé aux niveaux de bruit continu prévus au tableau suivant pendant une période de temps plus longue que celle qui y est indiquée (CSTC, art. 2.10.7.1).* Niveau de bruit (en dBA, dBA corrigés ou dBA équivalents)



Temps d’exposition permis (h/jour)



85



16



90



8



95



4



100



2



 Utiliser les méthodes et techniques visant à identifier, à contrôler et à éliminer les risques pouvant affecter la santé et la sécurité du travailleur.  Fournir du matériel sécuritaire et assurer son maintien en bon état.



105



1



110



0,5



115



0,25



> 115



0



* Extrait du tableau de l’article 2.10.7.1.



 Informer adéquatement le travailleur sur les risques reliés à son travail.  Fournir gratuitement au travailleur tous les moyens et équipements de protection individuelle, et s’assurer que le travailleur, à l’occasion de son travail, utilise ces moyens et équipements. L’objectif de la LSST est l’élimination à la source même des dangers (art. 2). Cette Loi précise que la mise à la disposition des travailleurs de moyens et d’équipements de protection individuelle ou collective, lorsque cela s’avère nécessaire pour répondre à leurs besoins particuliers, ne doit diminuer en rien les efforts requis pour éliminer à la source même les dangers pour la santé, la sécurité et l’intégrité physique de ceux-ci (art. 3).
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NOTE



Actuellement, selon la réglementation québécoise, la valeur limite d’exposition au bruit pour une période de 8 heures est de 90 dBA. La valeur seuil recommandée par l’Association canadienne de normalisation (CSA) pour cette période est de 85 dBA. De plus, selon l’Organisation mondiale de la santé (OMS), un déficit auditif se produit à des niveaux de plus de 75 dBA pour une période de 8 heures.



Sur un chantier de construction, aucun travailleur ne doit être exposé à un bruit d’impact qui excède, dans une journée, le nombre indiqué au tableau qui suit (CSTC, art. 2.10.7.3).* Niveau de bruit en dB linéaire valeur de crête



Nombre d’impacts permis (pendant 8 heures)



120



10 000



125



3 162



130



1 000



135



316



140



100



> 140



0



* Extrait du tableau de l’article 2.10.7.3.



Dans le cas d’impact, précisons que :  le nombre d’impact permis diminue avec l’intensité du bruit  aucun bruit d’impact d’une intensité supérieure à 140 dB n’est permis.



NOTE



La réglementation actuelle ne prend pas en considération que les travailleurs sont exposés à des bruits continus et à des bruits d’impact. De ce fait, elle ne diminue pas le temps d’exposition ou le niveau d’exposition si les deux types de bruit sont présents.



De plus, chaque fois qu’un travailleur est exposé à des bruits qui excèdent le niveau permis, l’employeur doit placer près du poste de travail, une affiche indiquant que le port de protecteurs auditifs est obligatoire (CSTC, art. 2.10.7.7).



L’employeur doit se conformer aux normes établies en mettant en œuvre les mesures indiquées cidessous, dans l’ordre suivant (CSTC, art. 2.10.7.5) : a) en réduisant le bruit à la source b) en isolant tout poste de travail exposé à ce bruit. Dans le cas où il s’avère impossible, en appliquant ces mesures, de respecter les normes prévues ou en attendant que les transformations requises soient réalisées, l’employeur doit mettre des protecteurs auditifs à la disposition des travailleurs ou doit limiter le temps d’exposition des travailleurs conjointement avec un programme audiométrique.
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4. LES MESURES DE PRéVENTION



Avant de déterminer la mesure la plus appropriée pour diminuer le niveau de bruit, il faut en identifier les sources : les postes de travail, les tâches bruyantes, la simultanéité des activités sur un chantier de construction.



4.1 Mesurer le niveau d’exposition au bruit L’évaluation du niveau de bruit peut se faire à l’aide d’un appareil de mesure. La mesure du niveau d’exposition au bruit doit être conforme à la norme CSA Z107.56 Mesure de l’exposition au bruit. Les deux principaux appareils qui permettent de mesurer le niveau d’intensité du bruit sont le sonomètre et le dosimètre. Le sonomètre se compose d’un microphone, d’un amplificateur et d’une unité de traitement électronique. Il donne une lecture précise et instantanée du niveau d’intensité globale de bruit et une moyenne pour une période de temps donnée.
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Le dosimètre est aussi constitué d’un microphone, d’un amplificateur et d’une unité de traitement électronique. Contrairement au sonomètre, ce petit appareil est fixé sur le travailleur exposé à des niveaux de bruit variables durant son quart de travail. Cet appareil enregistre les différents niveaux de bruit auxquels le travailleur est soumis et calcule le niveau sonore équivalent en dBA pendant la durée des observations. Les mesures de prévention pour contrer le bruit sont les suivantes :  réduire le bruit à la source  isoler tout poste de travail exposé au bruit  limiter le temps d’exposition ou porter une protection auditive.



 Modifier les équipements (ex. : poignée insonorisante sur une meuleuse à air comprimé, gaine protectrice sur un marteau piqueur ou un marteau hydraulique).  Utiliser des méthodes de travail moins bruyantes (ex. : utiliser une mâchoire au lieu du marteau piqueur).  Mettre en place une politique d’achat qui tient compte du niveau de bruit des équipements*.  Effectuer un entretien préventif de l’équipement.  Installer un silencieux sur un (ex. : compacteur, compresseur).



équipement



 Réduire la vitesse de fonctionnement au minimum.  Remplacer une transmission par engrenage par chaîne ou en métal par une courroie ou un engrenage en téflon.  Utiliser l’énergie électrique à la place d’une alimentation par combustion.  Diminuer la pression lors de l’utilisation de l’air comprimé.  Équiper les véhicules d’une alarme à intensité variable ou à large bande.  Utiliser une lame « antibruit », c’est-à-dire qui vibre moins, pour les scies à béton.



Source L gamache et D hudon, MTQ



Voici quelques moyens d’intervention à la source :



Source L gamache et D hudon, MTQ



4.2 Réduire le bruit à la source



* Le National Institute for Occupational Safety and Health (NIOSH) a lancé le programme « Buy Quiet » afin de réduire les niveaux de bruit auxquels sont exposés les travailleurs. Le site Web conçu dans le cadre de ce programme présente des informations visant à promouvoir l’utilisation des machines et des outils plus silencieux, dans le but de réduire la perte auditive des travailleurs : http://www.cdc.gov/niosh/ topics/buyquiet/
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Source L gamache et D hudon, MTQ



4.3 Isoler tout poste de travail exposé au bruit Lorsque la diminution du bruit à la source est impossible, la mise en place de moyens pour empêcher la propagation du bruit peut s’avérer une mesure efficace.



Afin d’éviter la propagation du bruit, voici quelques recommandations :  Éloigner les travailleurs de la source du bruit.  Installer des cloisons ou des écrans pour bloquer et absorber le bruit entre la source (ex. : compresseur) et le travailleur.  Réduire la propagation des vibrations produites par les machines (ex. : ajouter des amortisseurs).



4.4 Limiter le temps d’exposition ou porter une protection auditive Voici des mesures administratives pour limiter le temps d’exposition des travailleurs au bruit :  Effectuer les travaux les plus bruyants lorsque les travailleurs sont en nombre réduit.  Répartir le travail entre plusieurs travailleurs (rotation des travailleurs) et prévoir des périodes de repos.



12



Source L gamache et D hudon, MTQ



Les ondes sonores provenant de la source de bruit se propagent dans l’air ainsi qu’à travers les murs, le plafond et le plancher. De plus, un bruit peut augmenter d’intensité à cause de la réverbération (écho) des ondes sonores.



La protection auditive (bouchons ou coquilles) doit être utilisée en dernier recours, faute d’autres solutions. Le port d’une protection auditive s’avère nécessaire en attendant qu’une conjoncture favorable permette de diminuer le bruit à un niveau sécuritaire. Selon le Code de sécurité, les protecteurs auditifs doivent être conformes à la norme CSA Z94.2 Protecteurs auditifs : Performance, sélection, entretien et utilisation (CSTC, art. 2.10.7.6). Les tableaux suivants présentent les avantages et les inconvénients des protecteurs auditifs les plus courants.



Coquilles antibruit



Source honeywell Safety Products



 Pratiques pour un port intermittent  Plus facile et plus rapide d’obtenir un bon ajustement que les bouchons  Atténuent un peu plus les sons graves que les bouchons  Durée de vie assez longue



Inconvénients  Montées sur un casque de sécurité, elles peuvent offrir une protection moindre que le modèle avec arceau  Efficacité diminuée par les branches de lunettes, les cheveux et les bijoux se trouvant entre les coussinets et la tête  Moins confortables dans un milieu chaud et humide  Efficacité diminuée lors de température froide



Bouchons en mousse (ou jetables) Source honeywell Safety Products



Avantages



Avantages  Peu coûteux à l’achat  Entretien quotidien non requis  Offrent un meilleur ajustement que les bouchons prémoulés ou semi-insérés



Inconvénients  Très salissants au contact d’oreilles ou de mains sales  Plus long à ajuster  Usage unique  À proscrire pour toute oreille malade  Démangeaisons possibles  Efficacité réduite pour les conduits auditifs à forte pilosité



Il est possible d’obtenir des bouchons moulés sur mesure à la forme des conduits auditifs pour chaque oreille. De bonnes empreintes garantissent un bon ajustement et leur durée de vie est d’environ un à trois ans.
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Source honeywell Safety Products



Bouchons prémoulés



Avantages  Peu coûteux à l’achat  La portion à introduire dans le conduit auditif n’a pas à être manipulée  Peuvent être lavés et réutilisés plusieurs fois (durée anticipée : 3 jours)



Inconvénients  Choisir la grosseur adaptée au diamètre du conduit auditif  Doivent être inspectés et nettoyés avant chaque usage  À proscrire pour toute oreille malade  Démangeaisons possibles  Efficacité réduite pour les conduits auditifs à forte pilosité  La cordelette peut être entraînée dans une machine à mouvement rotatif



Source honeywell Safety Products



Bouchons semi-insérés



14



Avantages  Pratiques pour un port intermittent (arceau)  La portion à introduire dans le conduit auditif n’a pas à être manipulée  Peuvent être lavés et réutilisés plusieurs fois



Inconvénients  Efficacité limitée parce que les bouchons ne font que s’appuyer sur l’entrée des conduits auditifs au lieu d’y entrer profondément  À proscrire pour toute oreille malade  Démangeaisons possibles  Efficacité réduite pour les conduits auditifs à forte pilosité  L’arceau peut interférer avec les lunettes de sécurité



4.5 Efficacité des protecteurs auditifs L’efficacité des protecteurs auditifs est représentée par l’Indice de Réduction du Bruit (IRB ou Noise Reduction Ratio (NRR)) qui correspond à la réduction du bruit en décibels que procure l’équipement. Plus cet indice est élevé plus la protection est élevée. Toutefois, en considérant l’efficacité réelle en milieu de travail, la CSA recommande de réduire l’IRB figurant sur l’étiquette selon le pourcentage suivant, afin d’assurer un maximum de protection au travailleur : Coquilles antibruit



Réduire de 30 % l’IRB



Bouchons d’oreilles en mousse



Réduire de 50 % l’IRB



Double protection (coquilles et bouchons)



Réduire de 35 % l’IRB



Si le niveau d’exposition au bruit dépasse 105 dBA pour une période de 8 heures, une double protection s’avère nécessaire (coquilles et bouchons). Avant tout, il est préférable de limiter l’exposition par des mesures techniques. La surprotection peut altérer la perception du travailleur face au bruit.
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4.6 Mise en place des protecteurs auditifs Pour assurer un maximum d’efficacité des protecteurs auditifs, les travailleurs doivent être informés et formés sur la façon de les ajuster, de les utiliser et de les entretenir. Une formation adéquate sur la façon d’insérer les bouchons, par exemple une démonstration suivie d’une pratique, s’avère primordiale et influence directement la valeur réelle d’atténuation. L’employeur doit offrir aux travailleurs différents modèles de protecteurs auditifs (bouchons à usage unique, réutilisables ou coquilles). Lors de la sélection, les travailleurs doivent s’assurer que les protecteurs sont confortables et s’ajustent parfaitement à la grandeur de leur conduit auditif.



1. Rouler



2. Insérer



Utilisation correcte



3. Maintenir



4. Relâcher



Utilisation incorrecte



NOTE



Selon la CSA, si on enlève les protecteurs auditifs pendant seulement 15 minutes, durant une journée de travail de 8 heures, leur efficacité peut être réduite de près de 50 %.
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4.7 Entretien et entreposage des protecteurs auditifs Il est important d’entretenir adéquatement ses protecteurs auditifs pour en conserver un maximum d’efficacité. En ce qui concerne les bouchons en mousse ou jetables, ils doivent être jetés immédiatement après usage. Aucun entretien n’est requis.



De plus, l’employeur doit disposer d’une réserve de protecteurs auditifs (différents modèles) pour remplacer ceux qui sont perdus ou devenus inutilisables. L’entreposage des protecteurs auditifs réutilisables doit également être fait avec soin. Ils doivent être secs avant d’être rangés dans leur boîte, laquelle doit toujours être gardée propre. De plus, il ne faut pas laisser les protecteurs auditifs au froid car ils pourraient craquer et devenir inutilisables.



Les bouchons réutilisables peuvent être lavés avec de l’eau et un savon doux. Il faut les examiner chaque jour pour y déceler tous signes de détérioration, c’està-dire s’ils sont fendillés, rétrécis, durcis, salis par le cérumen ou lors de la manipulation avec les mains. Les remplacer dès les premiers signes d’usure. Consulter les recommandations du fabricant pour plus de détails. Rappel : les bouchons doivent être mis en place avec des mains propres pour éviter de salir ou contaminer les dispositifs avec des poussières, des solvants ou des graisses. Les coquilles antibruit et leurs coussinets doivent être lavés avec de l’eau et un savon doux, en prenant soin de ne pas mouiller le matériau d’atténuation du son à l’intérieur.
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